
.
Q24b. Dans votre pratique future, avez-vous l’intention de collaborer avec ces types de
professionnels de la santé dans la prestation des soins aux patients?

85.5% 77.2% 80.4%
79.4% -- --
77.0% -- --
81.2% -- --
78.7% -- --
76.6% -- --
65.6% 51.0% 56.7%
51.8% 22.4% 33.7%
74.1% 66.9% 69.7%
24.5% 22.8% 23.5%
77.0% 58.2% 65.4%
76.2% 57.0% 64.5%
81.2% 55.9% 65.7%
35.8% 8.7% 19.2%
70.2% 38.3% 50.6%
68.8% 27.1% 43.2%
64.9% 25.1% 40.5%
80.5% 63.8% 70.2%
81.2% 69.6% 74.1%
44.0% 13.2% 25.1%
64.9% 36.0% 47.2%
40.8% 8.1% 20.7%
33.7% 11.9% 20.3%
-- 82.1% --
1.4% 5.1% 3.7%

13.1% 13.0% 13.0%

Médecins de famille
Spécialistes en psychiatrie
Spécialistes en pédiatrie
Spécialistes en gynécologie–obstétrique
Spécialistes en médecine interne
Spécialistes en chirurgie
Infirmières praticiennes
Infirmières en psychiatrie
Autre infirmières (ex. inf. aut., inf. aux. aut.)
Adjoints au médecin
Diététistes et nutritionnistes
Ergothérapeutes
Physiothérapeutes
Chiropraticiens
Psychologues
Conseillers en santé mentale
Conseillers en toxicomanie
Travailleurs sociaux
Pharmaciens
Sages-femmes
Orthophonistes
Podiatres
Praticiens de médecine complémentaire ou parallèle
Autres spécialistes
Autre professionnels de la santé
Pas de réponse

Compte
collaborer avec
les
professionnels
suivants dans
la prestation
des soins aux
patients

%

Médecine
familiale 

n=282
%

Autre
spécialité
médicale 

n=447
%

Tous les
résidents 
n = 729

Programme de résidence

 
Les résultats s’appliquent uniquement aux résidents qui ont indiqué leur intention de dispenser des soins aux patients. 
Le total des colonnes peut dépasser 100 % puisque cette question permettait des réponses multiples.                            
Prenez note que "--" indique que la question n’a pas été posée à cette population.

.

Sondage national 2007 des médecins : 
Données nationales concernant les résidents de deuxième année

Source : Sondage national 2007 des médecins : Questionnaire concernant les résidents de deuxième année. Le Collège 
des médecins de famille du Canada (CMFC), l’Association médicale canadienne (AMC) et le Collège royal des médecins 
et chirurgiens du Canada (CRMCC). 


